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A T’occasion du référendum du 23 juin 2016, la population britannique a voté en faveur d’une sortie du Royaume-
Uni de 'Union européenne.

Avec la ratification de 1'accord de retrait, le Royaume-Uni est sorti de 1'Union européenne de facon ordonnée
le 31 janvier 2020 a minuit.

Depuis le 1* février 2020, les ressortissants britanniques résidant en France, ne disposant pas de la
double nationalité (britannique-francaise), ne peuvent plus voter ou étre candidats aux élections
municipales et européennes organisées en France.

En savoir plus - Articles 2025 a 251 du Code électoral : cliquez ici.
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006353531
https://beaufortenanjou.fr/faq-items/

